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                                  Les Amis de l’Avenue du Château à Meudon 
 
                                                                                                                Association Loi 1901 

 

 

 
Meudon, le 21 février 2020 

 

Monsieur Franck Deruère 

Monsieur Alain Bastian 

Services techniques de Meudon 

18-20 rue des Bigots, 92190 Meudon 

 

Bornes escamotables dans l’Avenue du Château 

 

Messieurs,  

Au cours de notre réunion du 16 janvier, vous nous avez fait part de votre souhait de trouver une 

alternative aux actuelles bornes escamotables de l’avenue, qui sont toutes en panne depuis des mois, en raison 

essentiellement des gravillons qui bloquent leur fonctionnement. 

Bien que nous regrettions que ces bornes ne puissent être remises en état de fonctionner, et après 

enquête auprès de tous les riverains concernés, nous retenons comme meilleure option le remplacement des 

bornes actuelles par des bornes métalliques qui peuvent être retirées et remises en place manuellement avec 

une clé. C’est le mécanisme qui existait au carrefour de la rue de l’Abbaye avant la rénovation et qui donnait 

satisfaction. Nous espérons que cette solution pourra être mise en place rapidement. 

Nous précisons toutefois que, malgré nos sollicitations, nous n’avons obtenu aucun avis de riverains 

des N°44/46 d’une part et de ceux de la zone des "maisons Wagner" d’autre part. Nous supposons cependant 

que ces derniers préfèrent sans doute le statu quo (pas de bornes). 
 

Nous profitons de ce courrier pour vous rappeler la demande, que nous avons formulée à plusieurs 

reprises depuis au moins 18 mois, de protection des emplacements utilisés régulièrement et en toute impunité 

pour du stationnement sauvage, à savoir : 

         
                devant le N°6                        devant le N°18                       devant le N°27 

 

              
                 devant le N°41 ter (2 emplacements)            devant le N°43 
 

 Nous vous remercions d’avance des mesures que vous pourrez mettre en œuvre pour régler au plus 

vite ces problèmes. Bien cordialement, 

 

 

Daniel Thouvenin 

           Président de l’AAAC 

 

Copie : Monsieur Denis Larghero, Maire de Meudon 
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